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Directive sur le stationnement prolongé dans les zones 
à durée limitée 

 

Le Conseil municipal de Troistorrents 

― Vu la Loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière ; 

― Vu la Loi cantonale du 5 février 2004 sur les communes ; 

― Vu la Loi cantonale du 3 septembre 1965 sur les routes ;  

arrête : 

 

Article premier – But 

La présente directive vise à assurer la sécurité des habitants, régler la circulation, 
préserver l’attrait de la commune et de ses services, limiter l’encombrement de l’offre 
de stationnement par le trafic pendulaire et le parcage de longue durée. 

Pour atteindre ce but, des zones à durée limitée sont déterminées. Des vignettes 
(journalière, mensuelle ou annuelle), permettant un stationnement illimité à ses 
bénéficiaires, peuvent être délivrées en application de l’article 2 ci-après. 

Article 2 – Bénéficiaires des mesures 

Conformément à l'article premier, les personnes domiciliées dans le périmètre 
d’éligibilité peuvent être autorisées à laisser leur voiture automobile légère dans les 
zones de stationnement réglementées au-delà du temps réglementaire. 

Les employés des entreprises et commerces établis dans la zone concernée peuvent 
également bénéficier de cette règle pour les voitures automobiles légères, pour autant 
qu’ils soient domiciliés au-delà de la zone d’exclusion. C’est également le cas pour les 
pendulaires en rabattement sur le train (vignette P+Rail). 

Des vignettes journalières payantes peuvent être délivrées exceptionnellement pour 
les besoins particuliers d’un chantier dans un secteur déterminé. 

Une autorisation peut concerner plusieurs véhicules (maximum de trois 
immatriculations par vignette) d’un même ménage ; elle n’est toutefois valable que 
pour un seul véhicule à la fois. 

Les périmètres d’exclusion ou d'éligibilité pour le droit aux vignettes sont précisés en 
annexe 2. 

Article 3 – Demande 

Les personnes désirant obtenir une autorisation doivent en faire la demande en 
suivant la procédure ad hoc. Les demandes sont traitées par l’Administration 
communale qui peut exiger toutes preuves utiles.  

Les requérants ne peuvent faire valoir de droit à l'octroi d'une autorisation ; selon les 
circonstances et les secteurs (art. 6), le nombre d’autorisations délivrées peut être 
limité.  

Le refus d'autorisation est notifié par écrit au requérant avec indication des motifs et 
voies de recours. 

  






